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6. _. PRODUCTION INDIGÈNE.

LA SOCIÉTÉ COOPi:RATIVE DES P:tCBEURS INDIG~ES DU SOUS •
Le Bulletin économique du Maroc, dans son

numéro de janvier 1935, a précisé les conditions
d'existence et les statuts de la Coopérative des
pêcheurs indigènes instaurée le lor déce~bre 1934
li Inesgane, près d'Agadir, sur l'initiative de la
direction des affaires indigènes. Après un an de
fonctionnement de cet organisme, il est permis
d'en estimer les premiers résultats.

Importance de la pêche. - Du le.. décembre
1934 au 31 décembre 1935, il a été pêché 1 mil
lion 090.000 kilos de poissons :

Paiomettes 605.000 kilos
Tassergalts 245.000 -
Autres poissons ~leus.. . . 80.000
Poissons fins ... , .. . . . .. . 160.000 -

qui ont été payés aux raïss, au fur et à mesure des
apports, 336.000 francs, soit un prix moyen de
o fr. 30 le kilo, environ le double des années
précédentes.

Les mois de faible pêche - février à mai
inclus - totalisèrent à peme 120.000 kilos, tandis
que la période de' forte pêche -.- aodt à novem
bre inclus - produisit 620.000 kilos.

Les conditions climatériques ont été bonnes,
car les jours ·sans pêche, par suite du mauvais
temps, ne s'élèvent pas à plus de trente.

Par contre, en raison de l'abondance du
poisson (par exe~ple 22.000.kilos le 15 aodt et
25.000 kilos le 16 aollL), il fut nécessaire de sus
pendre la pêche à plusieurs reprises pour un'
total de dix jours.

Vente des produits. -La coopérative compte
comme clients réguliers, en premier lieu, les
rcvendeurs du souk d'Agadir, puis les revendeurs
des souks ruraux de l'arrière-pays, depuis Tarou
dant jusqu'aux Ida-ou-Tanan.

Ces débouchés ne pouvant suffire à écouler
la totalité de la pêche, des .expéditions furent
effectuées par camions rapides sur Marrakech

, (II chargements) et sur Casablanca (go, charge
ments).

A Marrakech, le poisson fut toujours vendu
dans de bonnes conditions. A .Casablanca, où
parfois tI:ois camions complets furent envoyés le
même soir, il fut nécessaire, en raisoltde l'éloi
gnement, de rechercher des industriels ou des
mareyeurs susceptibles d'acheter journellement
dps CJuantités importantes de poissons, et plus
p/lfticulièrement dans la période deS' fortes
pêchcs.

D'autre part, au' cours des treize ~ois écou
lés, à l'aide des crédits mis à sa disposition pour
la lutte contre la misère sous la rubrique « A.chats
de poissons Il, lé chef du bureau des affaires
indigènes d'Agadir-banlieue a pu ach'eter à la
('oopérative, les jours où la pêche fut trop abon-

danLe, le poisson resté en excédent. Ces achats,
réparLis sur touLe l'année, devinrent surtout im
portants au mois d'aollt et dans les mois qui
s\livirent et représentent un total de 308.000 kilos.

Services rendus par la coopérative à ses adhé·
rents. - Tous les raïs, comme tous les compa
gnons-pêcheurs, sociétaires de la coopérative, se
déclarent entièrement satisfaits du fonctionne
ment de la société qui leur a toujours assuré le
placement intégral de leurs prises, payées sur
Ie-champ en totalité.

Les prix d'achaL avaient été fixés à la pièce
et selon l'espèce, en {lovembre 1934, pour une
période de cinq moi's. Fin mars, il y eut un léger
ajustement des prix, puis une baisse sensible en
juillet et en août rendue nécessaire par la mé·
vente sur le marché de Casablanca due à l'abon
dance des arrivages et à la fermeture des mar
chés oranais et algérois. Dès qu'il fut possible,
le 1er déce~bre, les prix furent relevés et réta
blis au niveau de ce qu'ils étaient douze mois
auparavant.

Les modifications de prix furent toujours
décidées en complet accord avec les raïs lors de
séances du conseil d'administration.

Lc magasin de la coopérative, cependant
encore insuffiSamment achalandé, fournit aux
pêcheurs l'essentiel de ce dont ils ont besoin
comme mâtériel (fils, lignes, cordages, hame·
çons, lièges, rames, fa,utlses quilles, etc.) trèl
sensiblement aux .prix de revient, tout en lem
accordant un crédit judicieux.

Pour l' Aïd-el-Kébir, il fut distribué uni
. som~e de 4.g50 francs aux compagnons

pêcheurs, tandis qu'à différentes reprises, dl
modestes secours en espèces étaient remis à de
malheu,reux.

Répartition des bénéfices. - Cette réparti
tion eut lieu au cours d'une assemblée général
qui se tint à Agadir le 8 février 1936.

Les résultats de l'exercice permirent la -die
tribution par action d'un dividende de 40 %d!
montant dont' elle est libérée, soit 5 francs pa
action (en tout ;).000 francs), et au titre de prim
d'encouragement à la pêcêhe d'une somme'd
20.000 francs environ, représentant 5 %du mor
Lant des achats de la coopérative.

Pour la répartition de cette pri~e, chaqlJ
port de pêche : Agadir, Aourir, Tamraht, Tarhl
zout, fit l'objet d'un compte particulier propoi
tionne} à leur appOrt au chiffre d'affaires de 1

société. Puis, dans chaque port, la somme à di
tribuer fut répartie entre les raïs et les comp:
gnons-pêcheurs au prorata de l'activité profe
sionnelle de chacun.
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Les résuHatR moraux de cette répartition des
b{~.lIéfices furent considérables et, dès le lende
main, 94 demandes spontanées li 'admissions nou
velles furent enregistrées, ce qui porte à 368 le
nombre des adhérents de la coopérative.

On remarquera que la coopérative a payé aux
pêcheurs, au cours de l'année, un total de
.165.000 francs, ce qui met finalement le prix
d'achat du kilo de poisson à () Ir. .134. _

Perspectives ouvertes. - La Coopérative du
Sous sc heurte ft des difficultés parce que, jus
qU'à ce jour, la grande saison de pêche corres
p~)fid au plein été où le placement de la marchan
dIse est le plus difficile. La. pêche est, à ce
moment, partout abondante sur la côte maro
caine ct le poisson 'd'Agadir, palo~ette et tasser
galt, est le moins demandé.

Le problème d~s débouchés reste encore à
résoudre. .

En 1934, il a été déharqué au Maroc 26.000

lonnes de poisson pour 29.000.000 de francs
payés 111'< pêcheurs, mais le contingent global

. admis en France, en franchise, n'atteint que
J.ooo tonneR en 1931 pour arriver à 6,900 cn
Ig3.i, ct la pêche d'Agadir, si particulière, avec
un lotal d'environ 1 millier de tonnes, n 'y trouve
cncore aucune place.

La Coopérative du Sous a bénéficié jusqu'à
présent d'une aide importante de l'État pour ses
installations à terre.. Dans le but de venir au
seconrs du Sous, dont la misère est endémique,
des fonds ont été mis chaque année à la disposi
1ion dl' celte organisation pour constituer les
réserves de poisson séché et cuit,. offertes ensuite
gral.uilemt>nt à la consommation.

Un premier succès est remporté; le pêcheur
indigène de. la région d'Agadir a comprip,
f{u 'isolé, il était la proie du mercantilisme ct
qu'associé il s'en défend maintenant avec profit,
dans une économie plus large f{ui s'éloigne len
tement des pratiques anciennes et vétustes pour
s'assimiler peu à peu des moyens ct des méthodes
à plus grand rendement ct à plus grand béné
fice.

B. - LES ÉCHANCES INTÉRIEURS

TABLEAU COMPARATIF DES OPËRATIONS DE GARANTIE

, pendant le3 cinq premiers mois de t936
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